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Bulletin municipal mensuel 

ADRESSES ET  
HORAIRES 
 

MAIRIE  
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 16 h 30 
Le samedi de 10h à 12h 
Tél : 02 96 74 84 01 
Fax : 02 96 74 06 53 
mairie@quintin.fr 
www.quintin.fr 
 

POLICE MUNICIPALE  
Aurélie ARZUR 
02 96 74 88 47  
police_municipale@quintin.fr 
 

SALLE DES FETES ET CAMPING 
02 96 74 92 54 
 

MJC DU PAYS DE QUINTIN 
La Fosse Malard 
02 96 74 92 55 
www.mjcpaysdequintin.fr 
 

CYBERCOMMUNE 
Lundi : 10h-12h & 13h-14 h 30 
Mercredi : 10h à 12h & 15h à 17h 

Vendredi : 10h-12h 
La Fosse Malard  
02 96 79 64 27 
 

QUINTIN COMMUNAUTE 
La Ville Neuve - BP 153 
Saint-Brandan 
02 96 79 67 00 
www.quintin-communaute.fr  
 

QUINTIN TOURISME  
6 Place 1830  
02 96 74 01 51 
www.tourismequintin.com 
 

PISCINE OPHEA 
1 rue Fosse Malard  
02 96 58 19 40 
 

GENDARMERIE 
rue de Moncontour  
Tél : 17 
Tél administratif : 02 96 74 80 17 
 

CENTRE DE SECOURS 
rue du Marché aux Chevaux 
Tél : 18 
Tél administratif : 02 96 74 93 74 

Le Quintinais 
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LA CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE AGGLO 

L’élargissement, une chance 

La création d’une nouvelle Communauté 
est véritablement une chance pour notre 
territoire et ses habitants, à un double 
titre : 

- très concrètement, pour améliorer les 
services rendus, l’efficacité, et leur cohé-
rence, dans un grand nombre de sujets : 
transport, eau, assainissement, environne-
ment et ordures ménagères… 

- de manière plus globale, pour renforcer 
un pôle de développement en Bretagne 
Nord, qui devra se structurer pour peser 
davantage à l’échelle du grand Ouest. L’im-
pact va être fort. Très proches, voisins au 
sein d’une même aire urbaine, les terri-
toires réunis ont pourtant leurs histoires 
propres, leurs cultures, leurs projets. Au-
tant de dimensions à garder à l’esprit dans 
toutes les démarches que nous allons me-
ner ensemble cette année. 

C’est aussi un formidable challenge pour 
que la nouvelle Communauté d’aggloméra-
tion soit en ordre de marche au 1er janvier 
prochain.  

Un chantier colossal 

Techniciens et élus travaillent depuis plu-
sieurs mois sur les contours du futur EPCI, 
notamment ses compétences et son organi-
sation. Deux des premiers objectifs sont de 
déterminer quelles compétences doivent 

être harmonisées en priorité et de mainte-
nir une proximité du service public.  

Une méthodologie de travail a été définie. 
Un Comité de pilotage est composé de 
trois élus – dont les présidents – par Com-
munauté et de deux représentants élus – 
dont le maire – pour Saint-Carreuc. Le Copil 
compte aussi des membres du comité tech-
nique. Il se réunit tous les 15 jours et prend 
les orientations et les décisions.  

Le Comité technique coordonne et pré-
pare, en amont, les décisions. Il rassemble, 
toutes les semaines, les Directeurs géné-
raux des Communautés et de Saint-Carreuc. 

La méthodologie prévoit plusieurs phases 
de travail. La première a consisté à dresser 
un état des lieux par compétences et mis-
sions. Pour cela, 14 groupes de travail ont 
été constitués, composés des agents des 
quatre Communautés et de Saint-Carreuc.  

De mai à début septembre, les groupes de 
travail sont missionnés afin de formaliser 
des préconisations au Cotech et au Copil en 
matière de gestion des compétences et 
d’organisation. Ces dernières devront com-
mencer à être mises en place durant le der-
nier trimestre 2016. 

Dans le même temps la conférence des 
maires des 32 communes de la nouvelle 
agglo se réunit régulièrement pour élaborer  
le projet de notre nouveau territoire. 

Le 3 mai, Quintin recevait les 32 maires de la future agglo, à la MJC. 

Le nouvel Établissement public de coopération intercommunale (EPCI), issu de la réforme 
territoriale, doit être en place le 1er janvier 2017 tout en garantissant la continuité du 
service public. Le périmètre du futur EPCI couvre Saint-Brieuc Agglomération, Quintin 
Communauté, la Communauté de communes Centre Armor Puissance 4, celle de Sud- 
Goëlo et la commune de Saint-Carreuc.  
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JUIN 

À venir… en JUILLET 

 Sam 4 & dim 5 : Festival de la Gastronomie  

Du 4 juin au 6 juillet : La MJC du pays de Quintin se découvre en 
juin. Un mois de découverte des activités (programme page 3) 

Mer 8 : Nettoyage de printemps des sentiers de la Perche par 
l’association ARBRES. Rendez-vous au parking de la Perche à 9h. 
Les nouvelles recrues sont bienvenues. Contact : 02 96 79 68 78. 

Sam 11 : Gala de danse de la MJC, à la salle des fêtes, 20 h 30 

Dim 12 : Bourse puériculture (vêtements, jouets, équipements), 
salle sports d’adresse de 8 h 30 à 13 h 30, par l’association fami-
liale ADMR. Inscriptions pour les exposants au 06 34 63 48 19 (5 € 
l’emplacement). Espace jeux pour les enfants avec la Ludothèque. 

Dim 12 : Bal de l’Amicale des Employés communaux 

Lun 13 : Atelier 1 de co-construction avec les habitants intéres-
sés, du projet « nouveau quartier », restitution du diagnostic, 
18h, à la maison du projet, rue Abbé Fleury 

Mer 15 : Visite du fleurissement de la ville, 14h 

Sam 18 et dim 19 : Finale 
du championnat de France 
U15 de rink hockey, salle 
Guy Bazin 

Dim 19 : Fête des écoles 
publiques 

Dim 19 : Bal du club de la 
Roche Longue 

Ven 24 : Fête de la mu-
sique et feu de la Saint-
Jean avec la MJC et le Co-
mité des fêtes 

Dim 26 : Kermesse école 
Notre-Dame 

Dim 26 : Bal du Quintin 
athlétisme club  

Dim 5 : Concert solidaire à la salle des fêtes, 15h. L’Orchestre 
d’Harmonie de Saint-Brieuc revient à Quintin, avec ses 70 musi-
ciens, au profit de l’association ARSOPA (Armor Solidarité Par-
tage). En première partie, le chœur d’hommes « Les Kanerien An 
Enez » se produira, sous la direction de Christiane Lieber. 
L’entrée est libre, chacun contribuant suivant ses possibilités. 
Contact : 02 96 71 26 60 ou 02 96 74 92 86. 

Ven 1er : Loto du Festival des Chanteurs de rue 

Dim 3 : Bal du vélo de Tressignaux 

Mer 6 : Permanence habitat à la mairie, de 9h à 11h 

Ven 8 : Loto du Stade Quintinais 

Dim 10 : Bal du Vélo Club Quintinais 

Mer 13 : Don du sang à la salle des fêtes 

Jeu 14 : Fête nationale, vide-greniers, concours de boules, 
course à la brouette, bal populaire, feu d’artifice 

Ven 15 : Loto du club des Lilas de Plouvara 

Vous participez à l’embellissement de la commune en fleurissant 
et ornant vos jardins, balcons, façades, trottoirs…  

Vous êtes invités à vous inscrire dès à présent en mairie pour 
être visités par le jury communal d’embellissement, qui passera 

JEUDI 23 JUIN. 

Le jury sera composé de personnes de Quintin, Saint-Brandan, Le 
Foeil et Plaine-Haute. Les quatre communes ont décidé de tra-
vailler ensemble dans une démarche commune de progrès visant 
à améliorer notre cadre de vie. Cette mutualisation permet 
d’élargir les échanges et les partages d’expériences. Les per-
sonnes qui s’inscrivent pour que leur jardin soit visité  par le jury 
peuvent également faire partie du jury de l’une ou l’autre des 4 
communes. 

A partir d’une grille de critères, le jury appréciera  vos réalisa-
tions, jugeant l’impression d’ensemble, les techniques em-
ployées, le respect de l’environnement, vos engagements en 
terme de partage de savoir-faire, l’originalité… 

Une synthèse de ces appréciations sera faite ensuite pour chaque 
jardin visité, afin de 
faire ressortir les 
points remarquables, 
ce qui a séduit, ce 
qui est à poursuivre, 
ce qui serait à faire 
évoluer… 

Cette synthèse, qui 
doit être un support 
de progrès, vous sera 
remise au mois de 
septembre, à l’issue 
d’une sortie découverte d’un jardin ou autre site, que nous vous 
offrirons de partager. 

EMBELLISSEMENT COMMUNAL 

Mercredi 15 juin, visite du fleurissement de la ville 

En lancement de la démarche d’embellissement 2016, vous êtes 
invités à participer à une visite du fleurissement de la ville, axée 
sur les orientations et choix, les pratiques. La visite sera guidée et 
commentée par le service espaces verts, à partir de 14h. 

Pour y participer, il suffit de s’inscrire en mairie avant le 10 juin, 
afin de permettre l’organisation de groupes en fonction du 
nombre de personnes intéressées.  

Contact : 02 96 74 84 01. 
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JOUR HORAIRE MANIFESTATION LIEU TARIF 

Samedi 4 juin de 17h à 19h GALA DE JUDO Salle G.Bazin 2 € 

  TOURNOI DE BASKET FAMILIAL 3X3 (inscription sur place)   

Mardi 7 juin de 17h à 19h30 U9/U11 

Vau de Gouët Gratuit 
Mercredi 8 juin de 16h30 à 19h U13 

Vendredi 10 juin de 17h à 19h30 U15 

Vendredi 10 juin à partir de 20h U17/Seniors 

A partir du 9 juin  EXPOSITION DE COUTURE MJC Gratuit 

Samedi 11 juin 20h30 GALA DE DANSE Salle des fêtes 
enfants 4 € 
adultes 6 € 

Dimanche 12 juin de 10h à 17h KAYAK (sur inscription) Pont Noir Ploufragan Gratuit 

Mercredi 15 juin 18h30 
DÉCOUVERTE DE LA                    

SOPHROLOGIE 
MJC Gratuit 

Jeudi 16 juin 19h BADMINTON Salle G.Bazin Gratuit 

Vendredi 17 juin 17h TIR À L'ARC EMSA Gratuit 

Vendredi 17 juin 18h30 TOURNOI DE VOLLEY OPEN Vau de Gouët 3 € 

Vendredi 17 juin 19h GALA DE GYM Salle E. Le Jean Gratuit 

Samedi 18 juin 11h30 VERNISSAGE EXPO PHOTO MJC Gratuit 

Lundi 20 juin 20h30 MARCHE NORDIQUE   Gratuit 

Mercredi 22 juin 17h 
SAVATE - BOXE FRANÇAISE       

SAVATE FORME 
Salle de boxe Tournemine Gratuit 

Vendredi 24 juin 19h FÊTE DE LA MUSIQUE Parking MJC Gratuit 

Samedi 25 juin 19h30 GALA DE CIRQUE Salle E. Le Jean Gratuit 

Vendredi 1er juillet 18h30 
TOURNOI FOOTSALL OPEN                   

(à partir de 15 ans) 
Vau de Gouët Gratuit 

Dimanche 3 juillet toute la journée FÊTE DE LA MJC Parking MJC Gratuit 

Mercredi 6 juillet 14h BOUM DES ENFANTS MJC Gratuit 

LA MJC DU PAYS DE QUINTIN SE DÉCOUVRE EN JUIN 
Venez découvrir les différentes activités de la MJC.  

Consultez le programme ci-dessous. 

SAMEDI 10 SEPTEMBRE 2016 

Salle des fêtes de Quintin 

de 10h à 17h 
Responsables associatifs, si vous souhaitez participer, contactez la MJC du Pays de Quintin 
(Point d’appui à la vie associative).  

Contact : Raphaël THÉRIN  02 96 74 92 55. 20ème édition 

CALENDRIER D’APPELS À LA GÉNÉROSITÉ PUBLIQUE   
Du 30 mai au 5 juin : Campagne nationale de la Fondation pour 
le recherche médicale. 

Du 28 mai au 5 juin : Journées nationales de la Croix-Rouge 
Française. Les bénévoles de l’antenne de Quintin iront à la ren-
contre des habitants pour les informer sur les actions de l’asso-
ciation et faire appel à leur solidarité envers leurs voisins vivant 
dans la précarité. 

Du 3 au 5 juin : Journées nationales contre la leucémie. 

Samedi 4 et dimanche 5 juin : Aide au départ en vacances des 
enfants, UFCV (Union Française des Centres de Vacances et de 
Loisirs). 

Samedi 18 et dimanche 19 juin : Collecte nationale du Rire Mé-
decin. 
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DON DU SANG, REMERCIEMENTS 
Au nom des 2 000 malades transfusés chaque mois en Bretagne, 
l’EFS (Etablissement français du sang)  remercie les 82 personnes 
qui sont venues donner leur sang le 4 mai, contribuant ainsi à 
l’approvisionnement régional qui s’élève à 800 dons quotidiens. 

Remerciements également à toutes les personnes qui prennent 
part à la réalisation de cette collecte, soit par leur implication 
dans l’organisation pratique, soit par leur participation person-
nelle.  Contact EFS : 02 99 54 74 18. 

Prochaine collecte de sang : mercredi 13 juillet, à la salle des 
fêtes de Quintin. 

COMMERCE DE PROXIMITÉ.  1 SOURIRE POUR QUINTIN 

SUCCÈS DES PORTES OUVERTES À L’ABATTOIR 

 Le 10 octobre 2015, 
la ville de Quintin, 
les commerçants  et 
autres acteurs éco-
nomiques partici-
paient pour la 1ère 

fois à la Journée Na-
tionale du Com-
merce de Proximité 
et de l’Artisanat 

(JNCPA). La cérémonie de remise des prix du label national 
« Commerces de proximité dans la ville » s’est déroulée le 11 

avril à la Tour Eiffel.  

Ce label récompense la volonté des différents acteurs écono-
miques d’agir collectivement en faveur du commerce dans la 
ville. Il exprime le dynamisme des commer-
çants et artisans, leur engagement à partici-
per, avec la municipalité, à la qualité de vie 
dans la ville. 

Quintin a reçu le label et le diplôme, 
 « 1 sourire ». 

Place maintenant à l’édition 2016, qui va être préparée avec les 
associations de commerçants de la ville. 

RIGOL’EAU. À LA DÉCOUVERTE DE LA RIGOLE D’HILVERN 
Depuis 4 ans une classe de l’école élémentaire publique participe 
au projet Rigol'eau, organisé conjointement par l'éducation na-
tionale et le Conseil Départemental. Ce projet vise à valoriser le 
patrimoine de la Rigole d'Hilvern, finalement assez méconnue 
des quintinais (10 % des élèves de la classe de CE1 connaissaient 
la Rigole avant le projet).  

Pendant 2 mois, les élèves ont découvert la Rigole, construite en 
1836 pour alimenter en eau le Canal de Nantes à Brest. Ils se 
sont rendus à 4 endroits significatifs de la Rigole : le lac de Bos-
méléac, la tranchée de Pesthuan à Saint-Caradec, l'anse de Tro-
gardé et Hilvern sur le canal. Outre la découverte du patrimoine, 
les élèves ont aussi pu découvrir la faune et la flore de la rigole. 
Ponte de grenouilles, escargots de Quimper, pêche de petites 
bêtes aquatiques et apprentissage de la reconnaissance de cer-
tains végétaux. Jeudi 19 mai les quintinais ont retrouvé 3 autres 
classes de Loudéac et Plessala qui participaient comme eux à 

Rigol'eau. Ce fut l'occasion de partager ces connaissances. Ce 
projet complet est une chance pour les élèves pour lesquels la 
Rigole n'a plus de secret ! A eux maintenant de la faire découvrir 
à leurs familles. 

Samedi 21 mai, les portes ouvertes de l’abattoir « Quintin 
Viandes » ont drainé quelques 200 personnes. Tout au long de la 
journée, des visites étaient proposées en petites groupes, ils ont 

eu droit à une visite détaillée et très explicitée de la structure 
exploitée par Henry Thébault et son épouse Pascale. Depuis 
2011, pas moins de 800 000 € ont été investis pour mettre 
l’abattoir aux normes, améliorer les conditions de travail des 20 
salariés. 2014 a vu aussi la création d’une chaîne porcs, investis-
sement devenu  indispensable, l’abattoir étant passé du traite-
ment de 800 porcs à l’année, à 200 porcs/semaine. Dimensionné 
pour 200 000 tonnes à l’année, Quintin Viandes atteint aujour-
d’hui les 180 000 tonnes. 

L’abattoir dispose aussi d’une salle de découpe qui a été agran-
die et qui permet aux bouchers et aux particuliers, d’assister à la 
découpe de leur viande avant d’en prendre livraison. Le prochain 
investissement pour les propriétaires ce sera la réhabilitation de 
la station de prétraitement, afin d’optimiser le traitement des 
déchets de l’abattoir.  

Pratique  : Quintin Viandes,  5 rue de la Madeleine 
02 96 74 92 29. 

Françoise GUILLOU 

Claire DUPLESSY 
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DU 11 JUILLET AU 26 AOÛT 2016 

7 semaines dans les mondes imaginaires… 

- du 11 au 15 juillet : …Entrez dans le monde DISNEY  
- du 18 au 22 juillet : …L’univers Comics. 
- du 25  au 29 juillet : ...En compagnie d’Harry Potter  
- du 1er au 5 août : … MARIO aux JO 
- du 8 au 12 août : …20000 lieues sous les mers 
- du 16 au 19 août : …Star Wars 
- du 22 au 26 août : ...Le retour des héros. 
 

ET AUSSI, LES MINI SEJOURS   

Le Bivouac 2 jours/1 nuit  (âge 6-8 ans)   
- du 12 au 13 juillet : bivouac équestre à BOQUEHO 
Activité équitation, nuit sous la tente.                                
  

Les Mini Camps 4 Jours /3 nuits  
Mini camp équestre à GOUDELIN    
Activités équestres, découverte du milieu, veillées…  
- du 25 au 28 juillet : pour les 7-9 ans                   
- du 26 au 28 juillet : pour les 9-11 ans                       

Le Camps 5 Jours/4 nuits (du lundi au vendredi)  
- Du 18 au 22 juillet : camp mer à PERROS-GUIREC (pour les 9-
12 ans) 
Activités nautiques, sports de plage, découverte du milieu, veil-
lées, plage, activités culturelles et festives sur la station bal-
néaire.  

Renseignements et dossiers d’inscription disponibles à partir 
du 1er juin à la MJC : 02 96 74 92 55. 
Inscriptions à valider à la MJC du Pays de QUINTIN jusqu’au 
jeudi 7 juillet (pour les activités de juillet/août) et du 25 juillet 
au jeudi 11 août (pour les activités d’août) 

7 semaines de sports, loisirs et plaisirs… autour de la décou-
verte des éléments naturels des Côtes-d’Armor. 

Activités sportives : sports nature (CO, Rando, raid aventure, VTT 
Trial), tir, sports nautiques (paddle, voile, surf…) sports méca-
niques (moto, karting…) 
Rencontres conviviales : loup garou, labyrinthe de Malido, atelier 
cuisine, pâtisserie… des soirées barbecue, jeux, musicales… 
Sorties ludiques en après-midi, en journée ou en soirée : Accro-
branches, Lasergame, Récré des 3 curés, ski nautique, sorties 
plage, Enigmapark, paintball… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ET AUSSI, LES MINI SEJOURS   

Le  Bivouac « Au cœur des Vieilles Charrues (2 jours, 1 nuit) 
- du 15 au 16 juillet (âge 12-15 ans)  

Une journée au festival des Vieilles Charrues avec nuit au cam-
ping de l’étang des Sources à Maël Carhaix.     

Le Mini camp Mer à Perros-Guirec  

- du 18 au 23 juillet (âge 11-15 ans) 
Catamaran, découverte de la côte de Granit rose en kayak, ins-
tants festifs au cœur de la cité des hortensias.         

Le Camps Entre Terre et Mer en Finistère 

- du 1er au 6 août (âge 12-15 ans) 

Séjour itinérant entre les Monts d’Arrée et la presqu’île de Cro-
zon. Quelques jours, nature et calme, autour de la région de 
Huelgoat, puis pleins feux sur Crozon et son festival du Bout du 
Monde.    

Renseignements et inscriptions à partir du 7 juin à la  MJC : 
02 96 74 92 55. 

Inscriptions pour les séjours et les camps à partir du 1er juin. 

REUNION : « Partir en séjour avec la MJC… », mardi 14 juin à 
18h à la MJC. 

REUNION : « A la rencontre des animateurs de l’accueil de loi-
sirs 3-11 ans» : mardi 28 juin à 18h à la MJC. 

VAC ADOS CAP SPORTS ÉTÉ  

L’ACCUEIL DES 11-15 ANS, POUR LES JEUNES NÉS ENTRE 2005 ET 2000 

Avec le soutien de : 
- Quintin Communauté 

- La CAF des Côtes d’Armor et le Conseil Départemental 
Lieux d’accueil : 

La « Garenne des Mômes » à Quintin : accueil des 3-6 ans 
 École publique de  Le Foeil : accueil des 6-9 ans (6-12 ans en août) 

Le « Courtil des Mômes » à Plaine-Haute : accueil des 9-12 ans (mois de juillet) 
                               MJC du Pays de Quintin : accueil Vac Ados Été 12-15 ans. 

CHOUETTE, C’EST L’ÉTÉ !  
L’ACCUEIL DE LOISIRS INTERCOMMUNAL DU PAYS DE QUINTIN, POUR LES ENFANTS NÉS ENTRE 2013 ET 2005 
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 Ci-après l’essentiel du Conseil Municipal du 31/03/2016 : l’intégralité du compte-rendu de la séance est consultable en mairie. 

AFFAIRES SCOLAIRES 
Avis sur la fusion des écoles maternelle et élémentaire  

Rapporteur : Isabelle AUBRY 

La direction académique des services de l’éducation nationale a 
engagé un processus de fusion des écoles maternelle et élémen-
taire de Quintin, la fusion  présentant l’avantage d’une direction 
unique. Le Conseil municipal doit donner son avis. 

Le conseil des maîtres de l’école maternelle a voté contre la fu-
sion et celui de l’école élémentaire est majoritairement pour, 
avec la réserve qu’elle n’ait pas lieu avant un an. 

Au conseil d’école élémentaire les enseignants ont confirmé leur 
position. Le conseil d’école maternelle ne s’est pas positionné 
sur la fusion. L’association des parents n’a pas donné d’avis, con-
sidérant qu’ils n’ont pas suffisamment de recul et que ce n’est  
pas leur rôle. 

A l’unanimité, le Conseil municipal se déclare favorable au projet 
de fusion des deux écoles, mais pas avant la rentrée scolaire 
2017-2018. 

AFFAIRES GÉNÉRALES 
Indemnités du secrétaire du comité de gestion de la salle des 
fêtes 

Rapporteur : Mireille AIRAULT 

Depuis 1983, le secrétaire administratif qui assure la gestion de 
la salle des fêtes perçoit une indemnité de 3% du total des loca-
tions. Cette indemnité sera reconduite pour Christelle BEAUVY 
qui a remplacé Danielle PEDRON sur ce poste.  

AFFAIRES FINANCIÈRES 
Ajout de tarifs pour le camping 

Rapporteur : Emmanuel THÉRIN 

Dans le cadre de la rénovation du camping du Lac, une machine 
à laver a été mise en place, pour les occupants du camping. Le 
tarif pour 1 utilisation de la machine à laver seule est fixé à 2 € et 
avec fourniture de dosette lessive à 4 €. Les campeurs achète-
ront des jetons, qui seront disponibles au camping. 

TRAVAUX - URBANISME - ENVIRONNEMENT 
Travaux de maintenance de l’éclairage public 

Rapporteur : Emmanuel THÉRIN 

 Le Conseil approuve le projet de travaux de maintenance de 
l’éclairage public proposé par le SDE (Syndicat Départemental 
d’Énergie). Il s’agit de la réparation d’un foyer d’éclairage, rue du 
Bras d’Argent, pour un montant total estimé de 1 550 € HT, avec 
1 150 € HT à la charge de la commune. 

Convention de partenariat avec la Fondation du Patrimoine 

Rapporteur : Emmanuel THÉRIN 

La Fondation du Patrimoine propose une convention de partena-
riat dont le but est d’encourager les propriétaires privés à con-
server l’architecture traditionnelle et typique de Quintin, et de 
les aider par des dispositions financières et fiscales, à supprter le 

coût lié aux opérations qu’ils engagent.  

La Fondation du Patrimoine mènera des opérations sur l’en-
semble de territoire de la ville de Quintin grâce aux finance-
ments dont elle dispose et grâce à l’engagement de la ville. Celle-
ci s’engage en effet à prendre pour les labels avec incidence fis-
cale un minimum de 1% du montant total des travaux labellisés 
par le fondation du Patrimoine Bretagne.  

A l’unanimité, le Conseil municipal autorise Madame le Maire à 
signer cette convention. 

INFORMATIONS DIVERSES 
Le label Petite Cité de Caractère est renouvelé 

La commission de contrôle du label Petite Cité de Caractère a 
rendu son avis, suite à sa visite en date du 16 septembre 2015. 
L’avis, rendu à l’unanimité des membres de la commission, est 
favorable au maintien de la commune de Quintin dans son statut 
de commune homologuée, pour une durée de cinq ans. La com-
mission a souligné la volonté et le dynamisme des élus de Quin-
tin. Cet avis est assorti de remarques et recommandations dont il 
conviendra de tenir compte avant le prochain contrôle en 2020. 

Parmi ces recommandations : 

- mener à bien les projets en cours pour redynamise le cœur his-
torique de la cité, lequel s’est dégradé et dépeuplé ces dernières 
années ; 

- maintenir une vigilance accrue quant au respect de l’emploi de 

matériaux appropriés et à la qualité des enseignes et devantures, 
à la mise en place d’antennes paraboliques de couleur blanche 
trop souvent mal montées puisque visibles de l’espace public ; 

- soigner particulièrement les entrées du nouvel hôpital ; 

- dans le cadre de l’animation de la place 1830, intégrer davan-
tage le kiosque dans son environnement ; 

- lutter contre l’implantation sauvage de menuiseries en PVC 
dans de nombreux secteurs, ce qui dénaturent les spécificités 
des immeubles ; 

- tenter de reconquérir la 4ème fleur, notamment par une meil-
leure implication des habitants dans les problématiques de végé-
talisation des abords des maisons ; 

- poursuivre le traitement des venelles ; 

- revoir l’aménagement paysager et récréatif du lit du Gouët ; 

- poursuivre les efforts faits sur le site de la Maison du Tisserand 
et développer une pédagogie vers les plus jeunes ; 

- repenser la fonction urbaine du parc Roz Maria comme pou-
mon de la cité, lieu de détente et de découverte de la bota-
nique ; 

- maintenir les animations culturelles à leur niveau (fête des 
P’tits vélos, festival de la Gastronomie, fête des Tisserands, festi-
val des Chanteurs de rue, salon du Livre de Caractère, journées 
européennes des métiers d’art, journées européennes du patri-
moine, circuit des vitrines de l’été, circuit des vitrines de Noël...  

Présents : Mireille AIRAULT - Françoise GUILLOU - Nicolas CARRO - Jean-Paul HAMON - Isabelle AUBRY - Emmanuel THÉRIN - Rémy 
PLEVEN - Jean-Yves FRABOULET - Françoise GOLHEN - Benoît MORIN - Andrea ORTLEPP - Pierrick PAYOUX - Morgane URVOY - Chris-
telle RANNOU - Nicolas ALLÉE - Raymond BLÉVAT - Michel CARLUEC - Fabienne MACADRÉ - Daniel THORAVAL. 
Absents excusés : Don Paul QUILICHINI (proc. à Françoise GUILLOU) - Marie-Madeleine MAUJARRET (proc. à Nicolas CARRO) - Mo-
nique SEBY (proc. à  Isabelle AUBRY) - Isabelle MAURIN (proc. à Daniel THORAVAL). 
Secrétaire : Jean-Paul HAMON. 
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Salle climatisée, équipée en numérique 

4 séances par semaine 
14, rue Rochonen 

www.cinemalerochonen.fr 

cinema.lerochonen@laposte.net 

Salle : 02 96 79 60 83  

Secrétariat : 02 96 74 95 83 
PROGRAMME  

DU 2 JUIN AU 3 JUILLET 
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TRANSPORTS SCOLAIRES 2016-2017 
Un seul interlocuteur pour vos démarches d’inscription ou de 
réinscription ! Le service Transports des Côtes d’Armor. 

Les inscriptions et réinscriptions sont ouvertes depuis le 1er mai 
sur le site www.cotesdarmor.fr. La photo d’identité est obliga-
toire. 

Date limite pour les inscriptions et réinscriptions : 

- 15 juillet pour les dossiers papier, 

- 31 juillet pour les inscriptions en ligne. 

Au-delà de ces dates : majoration de 30 € pour les inscriptions 
tardives. 

Rappel : la présentation de la carte de transport est obligatoire à 
la montée dans le car. 

DÉMARCHAGE ABUSIF 

INFOS TRAVAUX 

L’ALE (Agence Locale de l’Energie) a été 
informée de la présence sur le pays de 
Saint-Brieuc de démarcheurs de la Société 
« Flandrin assurances » qui propose aux 
citoyens (sous couvert d’intervenir au 
nom d’EDF) des contrats pour assurer 
leurs différents compteurs, électricité, 
eau, gaz. 

Il s’agit là d’une pratique commerciale douteuse, déjà mise en 
évidence par une enquête de l’Union Française des consomma-
teurs « Que choisir? ». Cette démarche peut semer le trouble 
parmi nos concitoyens, dans cette période de déploiement des 
compteurs communicants gaz de GRDF.  

L’ALE fait savoir que cette société n’est nullement mandatée par 
EDF et rappelle qu’aucune assurance nouvelle n’est nécessaire 
pour le client, en lien avec le nouveau compteur gaz. 

NOUVEAU, UN NETTOYEUR DE ROULEAUX ET PINCEAUX 
Les services techniques de Quintin ont réceptionné la nouvelle 
machine acquise par la commune, un nettoyeur pour pinceaux et 
rouleaux.  L’Aqua Cleanor fonctionne à l’eau, il est équipé d’une 
cuve de 50 litres d’eau, qui circulent en circuit fermé. Une 
pompe propulse air et eau, et le rouleau, entraîné par la force 
centrifuge est nettoyé en profondeur. Quand toute l’eau de la 
cuve est remontée dans le bac de lavage, il suffit d’y verser une 
dosette d’un floculent qui va séparer le liquide des corps solides. 
Après un quart d’heure de malaxage, les résidus de peinture sont 
recueillis dans un bac filtrant et l’eau pure est retombée dans la 
cuve, prête pour un nouveau cycle de nettoyage. Egouttées et 
séchées, les boues de peinture deviennent des résidus solides et 
inertes admissibles en déchèterie. 

Gain d’eau, de matériel, de temps… 

« Ce système va nous permettre de faire des économies d’eau, de 
faciliter le nettoyage des outils du peintre, d’augmenter leur du-
rée de vie et d’éviter les rejets de peinture dans les eaux usées », 
explique Emmanuel Thérin, adjoint aux travaux et à l’environne-
ment. Permettant la protection des ressources en eau, l’Aqua 
Cleanor est subventionné par l’Agence de l’eau. Quant à Jean-

François, il se réjouit de ce nouvel équipement qui va également 
lui permettre de passer trois fois moins de temps à nettoyer son 
matériel. 

De gauche à droite, Emmanuel Thérin, Emmanuel Morzadec 
(l’Atelier du peintre), Jean-François Rault (peintre de la ville) et Phi-
lippe Boucaud de la société Nespoli, fournisseur de l’Aqua Cleanor. 

DÉPÔTS D’AMIANTE 
Suite à de nombreuses demandes de dépôts d’amiante sur la 
déchèterie, Quintin Communauté rappelle que les dépôts 

d’amiante y sont interdits. Les usagers doivent s’adresser aux 
entreprises habilitées pour la prise en charge de ces produits : 

- SNT Nicol à Plérin : 02 96 58 05 58 

- Beurel à Yffiniac : 02 96 72 50 78. 

Sécurisation du carrefour rue de Robien, rue des 
Perrières : une limitation de la vitesse à 50 et des 
panneaux de priorité à droite vont être installés 
pour réduire la vitesse et sécuriser le carrefour. 

En raison de la prolifération de cyanobacté-
ries, les activités nautiques et la pêche sont 
toujours interdites dans l’étang. 

ÉTANG 
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Décès 

- 22/04/16 : Yves YRLES, 70 ans, domi-
cilié 16 avenue des Bruyères - CAGNES
-SUR-MER 

- 26/04/16 : Marie SYMON veuve LE 
GRENEUR, 97 ans, domiciliée 1 rue 
des Carmes - QUINTIN 

- 28/04/16 : Aimé LE MÉHAUTÉ, 92 
ans, domicilié 8 Kerlivin - PLOUVARA 

- 02/05/16 : Adrien SURLAIVE, 86 ans, 
domicilié résidence La Clairière, rue des Musiciens - COLLINÉE 

- 09/05/16 : Jeannine THÉRIN veuve RAULT, 82 ans, domiciliée à 
La Ville Onen - LA HARMOYE 

- 10/05/16 : Dominique BECMEUR, 64 ans, domicilié 4 rue Henri 
Andrieux - LORIENT 

- 10/05/16 : Jean LEFEBVRE, 89 ans, domicilié 53 rue de Launay  
SAINT-BRANDAN 

- 11/05/16 :  Annie MÉHEU, veuve HAMON, 72 ans, domiciliée 14 
rue du Clos Pallier - SAINT-BRANDAN 

- 15/05/16 : Marie MORIN veuve POULOUIN, 96 ans, domiciliée à 
La Nouette - SAINT-DONAN 

- 18/05/16 : Pierre HAMON, 87 ans, domicilié 12 rue des Per-
rières - QUINTIN 

- 19/05/16 : Jérôme FOUCHÉ, 41 ans, domicilié 5 rue Abbé Fleury 
QUINTIN 

- 30/05/16 : Michel LE HEGARAT, 55 ans, domicilié 5 rue de la 
Géserie - QUINTIN 

BIBLIOTHEQUE POUR TOUS 
3, Place de la Mairie -  02 96 32 78 95 
Abonnement annuel par famille : 13 €.  
Prêt des livres gratuit pour les enfants. 

 

Horaires de la bibliothèque :  
Mardi : 10 h 30 - 12h  
Mercredi : 16 h 30 - 18h 
Vendredi : 17h - 19h Samedi : 11h - 12h 

COMMENT FAIRE DES ÉCONOMIES D’EAU ? 

  Nouveautés adultes : romans 

Olivier BOURDEAUT : En attendant Bojangles 

David FOENKINOS : Le Mystère Henri Pick 

Joseph L’HOPITAL : Un Clocher dans la Plaine 

Christian SIGNOL : Se souvenir des jours de Fête 

VERLHAC-MONJAUZE : Les Héritages 

  Romans policiers 

Jean-Luc BANNALEC : Les marais sanglants de Guérande 

Jean FAILLER : Avis de gros Temps 

Arnaldur INDRIDASON : Le Lagon noir 

  Nouveautés BD adultes  

Patrick COTHIAS : Les 7 Vies de l’Épervier. Tomes 1 à 7 

La Bibliothèque apporte des livres à l’Ehpad et au Foyer-
Logement. Les Quintinais qui ne peuvent pas se déplacer peu-
vent aussi s’inscrire pour un portage de livres à domicile. 

Contact : Maryvonne de Goussencourt  
02 56 44 10 31 ou 06 07 24 91 45. 

Permanences d’accueil de la Mission locale de Saint-Brieuc sur le territoire de quintin 
Mardis 7, 14, 21 et 28 juin, de 14h à 17h,  

au Centre Médico Social, 22 rue du Maréchal Leclerc à Quintin 

Sur RDV au 02 96 68 15 68. 

Autrefois presque gratuite, l’eau constitue 
aujourd’hui un véritable poste de dé-
penses dans le budget des consomma-
teurs. Il est pourtant possible d’économi-

ser jusqu’à 30 % de sa consommation quotidienne, si l’on res-
pecte trois règles simples : 

1 - Traquer les fuites  

Un robinet qui fuit au goutte à goutte, c’est 11,50 € par mois, et 
pour une chasse d’eau, cela peut coûter jusqu’à 72 € par mois ! 
Pour détecter des fuites, un moyen simple consiste à relever les 
numéros du compteur d’eau le soir avant le coucher, puis à nou-
veau le matin, avant toute utilisation d’eau. Si les chiffres ont 
changé, attention, il y a une fuite ! 

2 - Adopter les bons réflexes 

- Prendre des douches (d’une durée raisonnable) plutôt que des 
bains. 

- Couper l’eau pendant la vaisselle, le brossage des dents, le sa-
vonnage… 

- Utiliser le lave-linge et le lave-vaisselle lorsqu’ils sont pleins. 

- Arroser le jardin avec de l’eau de pluie de préférence et éviter 
d’arroser en cours de journée pour limiter l’évaporation. 

3 - S’équiper en matériel hydro-économe 

Il peut être intéressant d’équiper la maison d’appareils hydro-
économes, en particulier si ceux-ci représentent un faible inves-
tissement de départ et sont faciles à installer. Voici quelques 
exemples, utilisés par une famille de 4 personnes : 

- La douchette à débit limité (de 15 à 40 €) se visse à la place de 
l’ancien pommeau de douche (30 à 45 € d’économie par an) 

- les éco-plaquettes (de 10 à 30 €) pour le réservoir des W-C, 
second poste de consommation d’eau (jusqu’à 24 € d’économie 
par an) 

- le mousseur pour mitigeur (de 5 à 10 €) s’installe sur les robi-
nets dans la salle de bain et la cuisine (économie de 6 à 9 € par 
an). 

Plus d’infos sur : www.rennesecodo.org 
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QUINTIN EN POÈME 

Ce bulletin est le vôtre. Vous pouvez nous envoyer vos textes, contes, poèmes... si vous pensez qu’ils présentent un intérêt pour tous. 
Nous les publierons en fonction de leur longueur et de la place disponible dans le Quintinais du mois. 

Réagissez aussi aux articles ! Vous pouvez également en suggérer d’autres, en déposant vos propositions et vos écrits dans la boîte 
aux lettres de la mairie ou sur notre adresse courriel : mairie@quintin.fr.  

Depuis 2013, Quintin Tourisme a en charge la gestion de la Maison du Tisserand. L’objectif de 2016 
était clair : candidater au label Tourisme et Handicap. Morgane Perraud, stagiaire depuis mars a pris le 
dossier en charge. Enquête sur les enjeux attendus et les objectifs à atteindre. 

MISE EN ACCESSIBILITÉ DE LA MAISON DU TISSERAND 

Les habitants de Quin-
tin ont sûrement vu du 
changement aux 
abords de la rue des 
Degrés ces dernières 
semaines : c’est désor-
mais un cheminement 
sécurisé depuis le par-
king des Forges qui 
permet d’accéder à 
l’entrée de l’équipe-

ment. Des potelets ont été installés. La rue est désormais inter-
dite au passage des voitures, sauf riverains. 

Mais ce n’est pas tout, le label est exigeant et requiert de nom-
breux outils : boucles magnétiques pour les personnes malen-
tendantes, guides de visite en braille pour les personnes mal-
voyantes… 

La visite des évaluateurs pour l’obtention du label s’est déroulée 
le 17 mai. Le binôme  était composé de Thérèse Le Brigand du 
Pays Touristique de Dinan et de Maryvonne Masson de l’associa-
tion Voir Ensemble 22. Quelques corrections sont à apporter 
pour espérer obtenir la fameuse récompense. Réponse finale 
prévue début juillet. 

La Maison du Tisserand ouvre ses portes au public pour la saison 
2016 le mercredi 1er juin jusqu’au vendredi 30 septembre. Visites 
gratuites le samedi  18 juin dans le cadre des journées du patri-
moine de pays et des moulins. 

Quintin Tourisme remercie Angélique Charpenay, responsable 
des services techniques de la ville de Quintin ainsi que toute son 
équipe pour leur réactivité et leur implication dans les travaux 
effectués. 

Pratique : Maison du Tisserand,  1 rue des Degrés, ouvert de 
11h à 12 h 30 et  14 h 30 à 18h, 02 96 32 78 08 /02 96 74 01 51. 
maisondutisserandquintin@gmail.com  

Lucie LEC’HVIEN 

QUINTIN  
  

Passant, va où le vent te mène 
Laisse-toi porter par le flot qui t'entraîne 
Et viens vers notre belle Bretagne 
Découvrir Quintin, ville à la campagne. 
 
Ici, plus qu'ailleurs douce est la vie 
Et par son charme tu seras conquis. 
Ses gens sont sympathiques et accueillants 
Même si comme leur Cité ils ont leur caractère. 
Sur le marché tu les verras souvent, 
Au milieu des étals ou devant un verre, 
Parler de leurs maux ou des caprices du temps. 
 
La légende veut que Quintin tire son origine 
De la main magique d'une fée,  Kystin, 
Qui apparaît toujours certains soirs d'été 
Près de l'étang sur les hauteurs des rochers. 
 
Geoffroy Boterel, son premier Seigneur 
Deviendra en son château le protecteur. 
Des croisades il rapportera la relique 
Que vénèreront les fidèles à la Basilique. 

 
Plus tard elle connaîtra essor et prospérité 
Ses rues se verront de plus en plus animées. 
Et la riche époque du commerce de lin, 
Verra sa toile voguer vers les pays lointains. 
 
Ses habitants se feront filandières ou tisserands. 
S'élèveront aussi les belles demeures des négociants. 
La ville sera du département un des hauts-lieux 
Au point d'égaler sa voisine, Saint-Brieuc. 
 
Elle rayonnera aussi par sa culture 
Et abritera maints gens célèbres dans ses murs : 
Qui de Jules LEQUIER à GLAIS-BIZOIN 
Ou des dames ALLO et DELAPORTE ses écrivains. 
 
Aujourd'hui la Petite Cité de Caractère 
Aussi belle, accueillante que prospère 
Attire les touristes et, comme eux, nous fait dire : 
Quintin, charmante ville, où il fait bon vivre. 
 
                                                       
                                  Mai 2016                                                  

Georges FEUILLET 
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GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES. EXPLICATION 
La Gestion Différenciée fait évoluer le modèle horticole standard, 
en intégrant à la gestion des espaces verts un souci écologique. 
Elle permet de gérer au mieux le patrimoine vert d’une ville avec 
des objectifs précis et en tenant compte des moyens humains. 
Elle crée de nouveaux types d’espaces plus libres correspondant 
à une utilisation contemporaine aux fonctions plus variées. 

Enjeux et objectifs  
La gestion différenciée répond aux enjeux et objectifs suivants : 
- Des enjeux environnementaux : 

◦ préserver et enrichir la biodiversité des espaces naturels, 

◦ limiter les pollutions : intrants phytosanitaires, bâches 
plastiques et tissées, 

◦ gérer les ressources naturelles : valorisation des déchets 
verts, économie de la ressource en eau... 

 - Des enjeux culturels : 

◦ valoriser l’identité des paysages communaux, 

◦ mettre en valeur les sites, 

◦ mettre en valeur les sites de prestige et patrimoniaux, 

◦ diversifier et transmettre le savoir-faire et l’art du jar-
dinier. 

- Des enjeux sociaux : 

◦ améliorer le cadre de vie des habitants, en mettant à leur 
disposition une diversité d’espaces, 

◦ éduquer le grand public à l’environnement, 

◦ favoriser l’autonomie des agents. 
- Des enjeux économiques : 

◦ faire face à des charges de fonctionnement de plus en 
plus lourdes dues à l’augmentation des surfaces, 

◦ optimiser les moyens humains, matériels et financiers, 

◦ maîtriser les temps de travaux, 

◦ adapter le matériel (faucheuse, broyeur…). 

Principes 

La gestion différenciée est un outil permettant de ne plus consi-
dérer l’espace communal comme un tout, mais au contraire 
comme un ensemble d’espaces individuels, ayant chacun leur 
fréquentation, leur but visuel, leur usage et donc les moyens 
humains et techniques qui leur sont affectés. 

Cette gestion est une façon de conduire les espaces verts en mi-
lieu urbain, qui consiste à ne pas appliquer à tous les espaces 
verts la même intensité ni la même nature de soin. 

La gestion différenciée proposera que certains espaces, moins 
fréquentés, aux sols plus fragiles ou écologiquement précieux, 
soient laissés à eux-mêmes, fauchés ou extensivement pâturés, 
éventuellement même une fois tous les deux ans sur certaines 
parties. Ces préconisations sont faites afin d’y conserver des 
«refuges» pour la biodiversité et une plus grande diversité de 
paysages, alors que d’autres espaces seront intensivement ton-
dus en raison de leurs fonctions ; l’exemple extrême étant celui 
du terrain de football destiné aux compétitions homologuées. 

La gestion différenciée va aussi prendre en compte la probléma-
tique phytosanitaire, et permettre une réduction de l’utilisation 
des produits. Le but de cette démarche est de tendre vers le zéro 
phytosanitaire sur les espaces verts de la commune. 

Cette forme de gestion a pour but de conserver l’intérêt écolo-
gique d’un espace vert, tout en permettant un développement 
en adéquation avec l’utilisation du site. 

Ce n’est donc pas une méthode d’entretien par défaut, mais la 
mise en place dans un service d’un programme commun, per-
mettant à chaque agent de savoir comment entretenir un espace 
en prenant connaissance de sa classification et du cahier des 
charges afférent. La gestion différenciée des espaces urbains et 
naturels s’inscrit dans les principes du développement durable. 
Cette gestion, découlant d’une politique communale globale, 
permet de répondre à des enjeux de natures différentes. 

Pourquoi aujourd'hui, à Quintin ? 
En janvier 2017, il sera interdit aux collectivités d'utiliser des pro-
duits phytosanitaires (désherbants, insecticides, anti-mousses…). 
Tous les massifs et espaces verts étaient jusqu'à présent entrete-
nus et gérés de la même manière. Compte-tenu du temps néces-
saire à maintenir un espace vert « propre » et des moyens dont 
nous disposons, l'équation était délicate. Résultat, certains mas-
sifs présentaient un réel manque d'entretien. 

Quintin est une ville à la campagne. La nature est très présente 
en périphérie de la ville, mais ne pénètre pas forcément à l'inté-
rieur. Il convient donc de lui laisser d'avantage de place pour 
favoriser la biodiversité. Cette dernière est une nécessité absolue 
pour se passer des pesticides. 

La gestion différenciée se traduit comment à Quintin 
La gestion différenciée se focalisera 
principalement sur les espaces en-
herbés. 4 zones ont été définies : 

• les zones 1, à usages intensifs 
seront tondues de manière tradi-
tionnelle sur une fréquence de 1 à 2 
semaines ; 

• les zones 2, seront tondues de 
manière traditionnelle sur une 
fréquence de 3 semaines ; 

• les zones 3, considérées comme 
des espaces plus naturels (bois de 
l’étang, parc Roz Maria, espace vert 
rue Digaultray), seront fauchées 1 à 
2 fois par an (refuges à papillons) ; 

• les zones 4, seront gérées en éco-pâturage. 

L'objectif est de réduire l'usage des pesticides aux seules zones 
autorisées dans un premier temps, de libérer du temps d'agents 
pour mieux entretenir les espaces situés en zone 1 et les massifs, 
et de favoriser la biodiversité faunistique et floristique. 

Figurines réalisées en parte-
nariat avec les résidents de 
l’EHPAD de Quintin 

Hôtel à insectes dans les pentes de l’étang 

Emmanuel THERIN 
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BIENVENUE AU CAMPING DU LAC 
Nous avons souhaité cette année, rénover notre local accueil et 
les sanitaires de notre camping municipal, dont la fréquentation 
était en hausse en 2015. Les objectifs sont de continuer à faire 
progresser la fréquentation du camping et d’améliorer son 
image, en modernisant l’équipement, en développant l’accueil et 
les services, notamment pour les camping caristes. 

Ainsi, le groupe de travail avait constaté les anomalies suivantes :  

- vétusté des équipements, mauvais équipements des douches,  
- pas ou peu d’informations, des plages d’ouverture mal définies,  
- le manque de présence humaine,  
- le manque de convivialité,  
- le manque de services proposés aux campeurs, 
- des emplacements mal délimités,  
- le stationnement des camping cars sur le parking de la Salle des 

fêtes  
- la gratuité de la borne de service aux camping cars. 

La principale contrainte était financière, car nos prix attractifs ne 
permettent pas un investissement important. Il a été décidé de 
travailler sur deux ans, avec pour 2016 la réalisation des actions 
suivantes : 

 l’installation 
d’un panneau 
d’affichage avec 
différentes infor-
mations sur les 
activités et mani-
festations de la 
ville ; 
 l’élaboration 
d’un livret d’accueil, avec le planning hebdomadaire, pour pla-
nifier toutes les activités, la liste des commerçants, le planning 
de la salle des fêtes, le plan de la ville, le programme des mani-
festations, le circuit de randonnée ainsi que le plan circuit dé-
couverte ; 

 l’intégration de décorations réalisées en partenariat avec 
l’EHPAD, pour marquer le côté festif ; 
 l’intégration d’une aire de pique-nique avec un barbecue ; 
 la remise en état du local, en éliminant les toilettes à la 
turque, créant des urinoirs, dont un pour enfant, l’intégration 
d’un local pour une machine à laver, la réfection du sol par de 
la pose de carrelage, peinture sur faïence, ainsi que la réalisa-
tion de deux douches à l’italienne ; 
 la peinture du bureau de l’accueil et la réalisation d’une 
banque d’accueil ;  
 le ravalement du local ; 
 l’intégration de 3 jardinières en arrosage automatique ; 
 le peinture du 
portail ; 
 l’installation d’un 
panneau direction-
nel intégré dans le 
camping, pour 
indiquer les com-
merces, le Châ-
teau, la Roche 
longue, la salle des 
fêtes, l’espace multimédia, la piscine… 

En 2017, il est prévu d’implanter des haies, pour délimiter les 
emplacements, de rajouter des bornes électriques, un bungalow. 
Le terrain sera stabilisé pour recevoir les campings cars et éviter 
les problèmes d’embourbement. Autour de l’étang sera mis un 
place un ponton et un kiosque pour obtenir le label Famille. 

Pratique : Camping du Lac, ouvert de Pâques à fin septembre. 
Contact : 02 96 74 84 01/02 96 74 01 51.  

Angélique CHARPENAY 
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